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sons déjà développées ci-des-
sus mais aussi :

Les condi t ions d 'entrée à
Everberg sont juridiquement
inadmissibles :

- L'entrée à Everberg devrait
pour le moins être réservée
à des jeunes qui ont commis
des délits particulièrement
graves, susceptibles de pei-
nes plus lourdes que celles
prévues dans la loi de 2002.

- Il y a iniquité de traitement
entre 2 jeunes ayant commis
un même délit.

- Le seui l  de récidive est
beaucoup trop bas.

- Il est inacceptable qu'en
fonction qu'il y ait de la place
ou pas en IPPJ, il y ait de la
détention préventive ou pas.

Le CCAJ s'interroge sur la
compatibilité de la loi Everberg
avec les conventions interna-
tionales, notamment la Con-
vention européenne des Droits
de l'homme et la Convention
internationale des droits de
l'enfant. Il attend avec impa-
tience les décisions des instan-
ces judiciaires saisies de cette
question.

Où est la cohérence de ce sys-
tème qui fait que les magistrats
ont recours à Everberg tout en
contestant le moyen, faute de
prise en charge adéquate
existante.

- On banal ise Everberg
comme on l'a fait avec l'arti-
cle 53.

Le coût énorme du centre
d'Everberg par rapport aux
résultats obtenus démontre
que les moyens existent
lorsque la volonté politique y
est. À la place d'Everberg,
on pourrait imaginer une
prise en charge intensive
d'un jeune dans son milieu
de vie à un coût moindre.
L'expérience a déjà été ten-
tée.

- L'enfermement des adultes
a été fortement crit iqué.
Nous sommes dans une
phase de recherche d'alter-
natives. Par contre, pour les
jeunes, le mouvement est
inverse : paradoxe, incohé-
rence … ?

- Everberg apparaît comme
une impasse car si le fédé-
ral s'occupe de l'enferme-
ment au nom de la sécurité

publique, il ne gère absolu-
ment pas l'après. Ce centre
n'est donc que de la poudre
aux yeux du public car il est
difficile de croire que le jeune
sortira d'Everberg plus res-
pectueux des règles de vie
en société.

- Le CCAJ constate qu'un
nombre significatif de jeunes
retournent en famille après
leur séjour à Everberg, ce
qui ne va pas sans poser
question.

Nous sommes inquiets de
constater les moyens mis en
œuvre dans des projets à vo-
cation sécuritaire venant de
différentes instances au détri-
ment de structures éducatives
existantes et ayant fait leurs
preuves.
Nous pensons que le pouvoir
fédéral devrait investir dans
des matières le concernant et
notamment dans l'infrastruc-
ture judiciaire. On constate que
l'on ne donne pas de moyens
aux magistrats dont on attend
des réponses fermes et rapi-
des.
Le coût d'Everberg démontre
que les moyens f inanciers
existent.

Le choix d'investir dans le
sécuritaire et dans le court
terme nous parait aller à l'en-
contre de l'intérêt de tous et ne
même pas amener une ré-
ponse satisfaisante au pro-
blème de sécurité publique.

Constatant la création de 10
places supplémentaires en mi-
lieu fermé, le CCAJ s'interroge
sur la nécessité de maintenir
une structure fermée de sécu-
rité publique qui accueille des
mineurs délinquants relevant
de la compétence de la Com-
munauté française.

Le CCAJ entend poursuivre
ses travaux pour contextu-
aliser davantage les questions
de l 'enfermement et de la
sanction. Il examinera attenti-
vement les suites réservées au
rapport du Parlement de la
Communauté française sur la
situation et la prise en charge
des mineurs délinquants, aux
travaux de Thierry Moreau et
Dominique Defraene, à l'ac-
cord du Gouvernement fédéral
et à l'étude confiée au Profes-
seur Born.

AVIS N° 69 DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L'AIDE À LA JEUNESSE RELATIF

AU PROJET DE DÉCRET PORTANT DIVERSES MESURES DE LUTTE CONTRE LE

DÉCROCHAGE SCOLAIRE, L'EXCLUSION ET LA VIOLENCE À L'ÉCOLE, ET,
NOTAMMENT, LA CRÉATION DU CENTRE DE RESCOLARISATION ET

RESOCIALISATION DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

lonté d'élargir le propos à
d'autres mesures n'est appa-
rue que suite à des discussions
houleuses, internes au gouver-
nement de la Communauté
française, suite au projet initial
du Ministre Hazette. Cet avant-
projet se limitait exclusivement
à la seule création d'un (et un
seul !) centre destiné à ac-
cueillir les élèves posant de
multiples problèmes (décro-
chage important, agressivité,

violence,…). Aujourd'hui le
«centre»  s'accompagne de
trois implantations satellites…

Le CCAJ relève que l'exposé
des motifs est à tout le moins
équivoque concernant les mo-
tivations qui poussent à la
création du centre et de ses
satellites. Ainsi, on s'étonnera
que le Centre prétend en réa-
lité faire, à l'identique, ce qu'il
dénonce : «les élèves exclus
se retrouvent trop souvent

plongés dans un nouvel envi-
ronnement scolaire qui ne ré-
pond pas à leur besoin d'ac-
compagnement spécif ique.
Ceci, plutôt que de résoudre le
problème de l'élève ne fait que
le déplacer». Le fait que les
promoteurs d'un projet de loi
en relèvent eux-mêmes les ef-
fets retors et les dérives poten-
tielles manifeste un certain
courage politique mais augure
mal du développement harmo-

Si l'avant-projet proposé con-
cerne bien diverses mesures à
prendre en matière de lutte
contre le décrochage scolaire
et la violence à l'école, une
large part du document est
dévolu à la création des désor-
mais célèbres centres de
«rescolar isat ion» et  de
resocialisation, mieux connus
à une époque sous le label
«école des caïds». On se sou-
viendra, par ailleurs, que la vo-

documentsdocuments



44 JDJ n°233 - mars 2004

nieux des dispositifs. Quand,
un peu plus loin, le même ex-
posé prétend que «ce sont
systématiquement les mêmes
établissements qui accueillent
ces élèves et au lieu de pou-
voir les tirer vers le haut, ce
sont ces derniers qui pertur-
bent fréquemment l'ambiance
des écoles», on peut légitime-
ment craindre qu'en rassem-
blant tous ces indésirables sur
quatre sites, la logique du
ghetto soit bien installée et que
le tirage vers le haut soit, ici
aussi, fortement compromis…
Cette logique ségrégationniste
semble malheureusement en
phase avec de nouvelles pra-
tiques sécuritaires de plus en
plus présentes dans les éco-
les : tests d'urine, contrôles de
police aux abords immédiats
des enceintes scolaires, etc.

Par ailleurs, outre qu'aucune
remise en cause fondamentale
du système scolaire n'est es-
quissée, le sort peu enviable
des services contribuant aux
projets-pilotes accompagnant
les mineurs exclus ou en voie
de l'être (dans le cadre des
articles 30 et 31 du décret D+),
n'est abordé que pour signaler
le bilan en demi-teinte de leurs
premières années d'activité.
Pas un mot sur la consolida-
tion des montages financiers
de ces projets dont on sait
qu'ils sont soumis au régime
inconfortable (et à la longue in-
famant) des reconductions an-
nuelles. Celles-ci sont systé-
matiquement accordées après
la rentrée scolaire et après que
les travailleurs, devant l'incer-
titude, aient été licenciés…
avant d'être réengagés pour
quelques mois supplémentai-
res. On ne peut que s'étonner
du silence à propos de l'avenir
de ces services, d'autant qu'ils
sont issus, eux aussi, d'une
collaboration, autour des mê-
mes problématiques, entre les
ministères de l'Enseignement
secondaire et de l'administra-
tion de l'Aide à la jeunesse
(AAJ). Attend-on qu'ils dispa-
raissent ? Qu'ils se fondent au
«centre» ? Seul un début de
phrase semble indiquer une

coordination possible «En lien
avec la mission de
resocialisation déjà rencontrée
par les huit services qui déve-
loppent des projets pilotes
d'accompagnement de mi-
neurs exclus ou en voie de
l'être, il est proposé de créer
un Centre…». Quelle que soit
l'opinion que l'on peut avoir sur
la philosophie, le fonctionne-
ment et les résultats de ces
services, au moins aurait-il été
convenant de donner quelques
indications sur leur avenir et/
ou leurs collaborations souhai-
tées avec les nouveaux dispo-
sitifs !

Le Conseil note que l'implica-
tion réelle des services de
l'AAJ, collaborant à ces projets
pilotes, sur base notamment
d'une proximité géographique
et d'une collaboration suivie
avec des établissements sco-
laires, semble particulièrement
absente du projet de décret.
Seuls cette implication et le
travail de partenariat avec le
monde scolaire peuvent offrir
la garantie d'ouverture et d'ins-
cription des jeunes dans un
univers éducatif non stigmati-
sant. Les acteurs de l'Aide à
la Jeunesse ont été très peu
concertés par ce projet de dé-
cret ,  a lors qu'en pér iode
d'équilibre financier précaire,
des budgets alloués à notre
secteur serviront à cofinancer
les nouveaux dispositifs issus
du nouveau décret !

Le CCAJ note également
qu'aucune analyse exhaustive
des alternatives possibles et
déjà mises en place, sans
grand abattage médiatique, ne
semble avoir été réalisée, ni
même imaginée. À côté d'ini-
tiatives ponctuelles et expéri-
mentales (cogestion des con-
flits, groupe de self-support
destiné aux enseignants, par-
rainage des nouveaux élèves
par les anciens, journées d'ac-
cueil, collaborations avec des
services AMO, training de
groupe, etc.), des écoles ac-
ceptant des élèves réputés dif-
ficiles et exclus d'autres éco-
les, existent pourtant depuis
une bonne vingtaine d'années.

Ces écoles, dites «de la der-
nière chance», jamais suffi-
samment soutenues et en
proie à d'importantes difficul-
tés de fonctionnement, ont mis
en évidence les limites inhé-
rentes au rassemblement,
dans un même univers clos
d'élèves lourdement stigmati-
sés dans leur parcours scolaire
et présentant des comporte-
ments difficilement compati-
bles avec une scolarité dyna-
mique et constructive. Com-
ment, sans analyse pointue de
ces diverses expériences, les
promoteurs de cet avant-pro-
jet comptent-ils éviter de tom-
ber dans les mêmes travers ?
D'où tiennent-ils la conviction
qu'i ls réussiront là où tant
d'autres professionnels se sont
cassé les dents ? En quoi leurs
outils sont-ils fondamentale-
ment si différents et si origi-
naux qu'ils nécessitent la ré-
daction d'un décret spécifi-
que ?

Le CCAJ estime par ailleurs
que ce projet de décret est peu
en phase avec les réalités du
monde scolaire et ne sera pas
en mesure de contribuer vala-
blement à l'amélioration de la
situation concernant les pro-
blématiques d'exclusion sco-
laire et de violence à l'école.
Face au chiffre noir du décro-
chage et de l'exclusion (sans
doute plus de 8.000 élèves
concernés), la prise en charge
intensive d'une petite centaine
de mineurs paraît dérisoire
mais risque bien de provoquer
des effets pervers, dont la lé-
gitimation de l'exclusion des
élèves dès lors que les direc-
tions d'école et les Pouvoirs or-
ganisateurs disposeront d'un
dispositif organisé.

Le Conseil regrette enfin l'ab-
sence totale des centres PMS
dans le projet de décret...

La lutte contre le décrochage
scolaire et la violence à l'école
doit en effet se mener bien en
amont et ce dès l'enseigne-
ment fondamental.

Or, les centres PMS, premiers
partenaires psycho-médico-
sociaux des écoles, sont bien
en mal de donner réponse aux

sollicitations de plus en plus
nombreuses du monde sco-
laire.

En cause, un nombre insuffi-
sant de travailleurs et un man-
que endémique de moyens fi-
nanciers.

Il y a trop peu de travailleurs
pour réaliser un réel travail de
prévention. L'équipe de base
d'un centre PMS se compose
de 6 personnes pour 3.000 élè-
ves, soit une personne pour
500 élèves.

Pour obtenir une personne
supplémentaire, il faut 1.600
élèves en plus.

Nous pensons que chaque
élève doit pouvoir rencontrer
un assistant social ou un psy-
chologue ou une infirmière. Il
est certain que ceux-ci de-
vraient être impliqués dans
toute décision disciplinaire liée
au décrochage et à la violence.
Tout renvoi même d'un jour de-
vrait être aussi pris en charge
par le psychosocial.

Il faudrait également prévoir du
personnel administratif car les
centres PMS n'en disposent
pas et ce sont donc les agents
déjà surchargés, qui doivent
affronter des tâches adminis-
tratives de plus en plus nom-
breuses.

Il y a aussi un manque de
moyens financiers. Le finance-
ment de la formation continuée
a été raboté; les normes d'en-
cadrement des primo arrivants
n'ont pas été revues; il n'y a
pas de financement pour l'ins-
tallation correcte d'un cadre
matériel (locaux, informati-
que).

Les centres PMS ont été
oubl iés dans le cadre du
refinancement de la Commu-
nauté française.

Le CCAJ estime qu'aider et lut-
ter contre les phénomènes de
violence et de décrochage sco-
laire passe d'abord par un ren-
forcement de moyens à donner
aux services existants.
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